
L'enquête de
Télémoustique et du
magazine Au nom

mercredi
25 septembre à
20 h) le révèle :

^ le volume des
•Kt affaires en attente
•• d'un jugement

dans les différents
tribunaux du pays
avoisine le million
d'unités!

POURTANT, des mesu-
res ont été prises au
cours de ces dernières

années pour endiguer l'arriéré
judiciaire : nominations de ma-
gistrats et répartition nouvelle
de leur travail, informatisation
progressive des greffes... Des
premiers résultats positifs se
font sentir avec la diminution
en plusieurs arrondissements
judiciaires des délais de fixa-
tion des affaires. Mais comme
un cancer, l'arriéré continue à
ronger la justice belge.

« J'en ai assez, je ne peux
plus croire en notre justice... »
Assise dans un fauteuil qu'elle
ne peut plus quitter, Jacqueline
Van Camp n'a pas de mots as-
sez forts pour crier son écœure-
ment. Voici près de dix ans que
la vie de cette femme a basculé
dans l'enfer à la suite d'une er-
reur médicale commise par un
chirurgien de renom... Et depuis
aussi longtemps, Jacqueline at-
tend désespérément une déci-
sion qui lui rendrait... justice.

« Je su/s fatigué. Beaucoup
d'autres personnes, àmaplace,
auraient décidé de se suicider.
Je voudrais être libéré de cette
affaire, de ces tracas qui ne fi-
nissent pas. Vivre quoi! «Cette
fois, c'est Gérard Fortemps, un
kinésithérapeute de la région de
Nivelles qui exprime son dé-
goût. Et pour cause, cet homme
attend toujours un jugement dé-
finitif dans une affaire qui l'op-
pose à un entrepreneur et à un
architecte peu conscencieux...
depuis 1974.

LENTEURS JUDICIAIRES
1 MILLION D'AFFA E EN ATTENTE!

Ces témoignages et d'autres
encore, les téléspectateurs du
magazine Au nom de la loi les
découvriront mercredi pro-
chain, dans le cadre d'une
émission spéciale consacrée
aux lenteurs de la justice. En
collaboration avec Télémousti-
que, les journalistes de la
RTBF ne se contenteront pas
de mettre en lumière des cas
vécus illustrant ce mal dont
souffre la justice. En direct, sur
le plateau animé par Gérard
Rogge, des magistrats, des
avocats, des hommes politi-
ques (dont le ministre de la
Justice, Melchior Wathelet),
répondront durant une heure
aux questions que se posent —
à juste titre — les justiciables.

Car, comme le démontrent
les données statistiques réu-
nies par nos équipes de jour-
nalistes (voir encadrés), cha-
que année en Belgique, le
nombre d'affaires introduites
devant les tribunaux et qui res-
tent en attente d'un aboutisse-
ment judiciaire (jugement, tran-
saction...) est plus important :
1.131.174 dossiers pendants
en 1989, quelques milliers en
plus en 1990 (1). En sus, les dé-
lais de fixation des affaires —
soit le temps qui s'écoule en-
tre la demande d'une audience
pour plaider une affaire et le
(1) Voir tableau I et remarques sur le
manque de précision de cette donnée.

commencement effectif des
débats — dépassent en plu-
sieurs endroits du pays les
normes admissibles. Cela va
de près d'un an et demi dans
certains tribunaux de première
instance jusqu'à quatre ans
dans certaines cours d'appel!

de la magistrature ?
L'engorgement des cours et

tribunaux — particulièrement

patent depuis les années '70 —
est dû principalement à une rai-
son objective et difficilement
contournable. Soit l'augmenta-
tion importante et constante du
nombre d'affaires introduites.
En cause, au pian pénal, un
certain accroissement de la dé-
linquance, mais aussi et sur-
tout, sur le plan civil, une plus
grande « conscience juridi-
que » de la population qui re-
court plus fréquemment au rè-
glement du juge.

AFFAIRES RESTANTES (1989-1990)

1989 1990

Justices de paix
Trib. de 1re inst. (affaires sur citât.)
Trib. de commerce
Trîb. correctionnel
Trib. du travail
Cours du travail
Cours d'appel (affaires civiles)
Cours de cassation (affaires civiles)

Totaux (1) 1,

238.516 —
354.207 —
227.295 270.286
41.751 —
186.278
18.202
84.986

661

191.441
18.962
94.436
845

131.574 —

(1) Soit le nombre d'affaires introduites devant les cours et tribu-
naux qui n'ont pas connu d'aboutissement judiciaire. A noter qu'un
certain nombre d'affaires civiles n'ont pas de raison de gonfler
ces statistiques, les parties ayant laisse « mourir » le dossier ou
trouvé un règlement amiable. Ce volume de dossiers sans objet
est généralement estimé à 20% du nombre d'affaires restant à
juger. Soustraction faite, le total de 1989 n'en reste pas moins
de 955.361 affaires pendantes.
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JUSTICES DE PAIX
1975 1985 1989

Affaires introduites 147.460 220.388 218.194
Jugements 127.512 211.592 205.747
Affaires en souffrance 67.577 197.732 238.516

Les juges de paix sont compétents pour toutes les demandes dont
le montant n'excède pas 50.000 francs, pour les affaires de baux
d'immeuble, de pensions alimentaires... Malgré le chiffre impres-
sionnant des affaires en souffrance, il n'y aurait que peu ou pas
d'arriéré en Justice de paix. Serait en cause, le manque de suite
dans les idées des parties qui ne mettent pas leur affaire en état
de passer à l'audience... alors que les délais de fixation ne sont
en moyenne que de deux à trois mois.

« De plus, commente le pré-
sident de la Commission de la
Justice du Sénat, Roger Lalle-
mand, le développement
même de nos sociétés indus-
trielles est porteur de phéno-
mènes comme l'arriéré judi-
ciaire. Dans un monde de plus
en plus complexe, les lois sont
de plus en plus nombreuses
(lois nationales, décrets régio-
naux et communautaires, nor-
mes internationales) et partant
les conflits potentiels s'acrrois-
sent considérablement. Paral-
lèlement, les recours en justice
se multiplient (Cour euro-
péenne des Droits de l'Homme,
Cour d'arbitrage, Conseil
d'Etat, ...)et le travail des juges
se complexifie (plus de normes
à appliquer). »

Par ailleurs, il convient de si-
gnaler que les responsabilités
vis-à-vis des lenteurs judiciaires
sont très largement partagées
entre les différents acteurs du
service public de la justice. En
première ligne, la magistrature
dont certains mettent en cause
un manque de dynamisme,
d'imagination et de motivation.
Ce que semble démontrer les
récentes expériences mises en
place par la présidente du tribu-
nal de 1re instance de Nivelles,
Mme Paulus de Châtelet.
Nommée en avril 1989, cette
femme qui sait de toute évi-
dence ce qu'elle veut, découvre
une situation catastrophique.
Son tribunal est la lanterne
rouge du pays en matière de dé-
lais de fixation des affaires : en-
tre douze et vingt-quatre mois
pour obtenir une date de plaidoi-
rie. Ne se laissant pas impres-
sionner, Mme Paulus de Châte-
let, décide de gérer son tribunal
comme une PME. Aujourd'hui,
les délais de fixation sont des-
cendus entre trois et quinze
mois. «Ce n'est pas par-

fait, commente-t-elle, mais d'ici
deux ans, on devrait avoir résor-
bé le reste de l'arriéré présent à
Nivelles et obtenir systémati-
quement des dates de fixation
dans les trois à quatre mois. »

l'exemple de Nivelles
Les recettes de ce succès?

La responsabilisation des juges
de Ve instance de Nivelles qui
doivent gérer eux-mêmes les
rôles des chambres dans les-
quelles ils siègent. L'instaura-
tion d'un dialogue permanent
et institutionnalisé entre le bar-
reau et la magistrature nivellois
afin d'éviter au maximum des
artifices de procédure retardant
le cours de la justice, une im-
plication permanente de la pré-
sidente notamment dans ses
relations avec le cabinet du mi-
nistre de la Justice, qui lui a
permis d'obtenir la nomination
de trois nouveaux magistrats.

Enfin, quelques innovations
ont été mises sur pied qui,
dans le respect du code judi-
ciaire, permettent d'éviter des
pertes de temps précieux pour
les justiciables. C'est le cas,
notamment, avec la création
d'une « chambre de mise en
état » où l'on planifie la durée
de préparation des dossiers
par les avocats.

Cela dit, on pourrait disposer
en Belgique de dix, voire de
vingt personnalités du type de
Mme Paulus de Châtelet, que
cela ne changerait pas fonda-
mentalement la situation de l'ar-
riéré judiciaire. En cause, le
manque de magistrats où, atout
le moins, leur répartition sur le
territoire. « Nous disposons de
quinze magistrats au Tribunal
de 1K instance de Nivelles, ex-
plique Mme Paulus de Châtelet.
Si comme je l'avais demandé,
j'avais obtenu six magistrats de

plus au lieu de trois, il est évi-
dent que l'arriéré judiciaire au-
rait été résorbé plus rapide-
ment. Mais il ne faut pas être
trop gourmand. Le budget de la
Justice est ce qu'il est. On pour-
rait cependant mieux répartir le
travail. Si on créait un pool de
magistrats nationaux, certains
seraient spécialisés dans des
matières particulières et pour-
raient traiter rapidement et par-
tout des problèmes de leur spé-
cialité. D'autres constitueraient
un réservoir qui pourrait être af-
fecté à des tribunaux provisoire-
ment incomplets à la suite de
maladie, de promotions ou mi-
ses à la retraite. »

Au niveau de la répartition
des tâches des magistrats, une
expérience est bien tentée de-
puis plusieurs années pour di-
minuer l'arriéré, mais elle
s'avère finalement peu con-
vaincante. Soit les chambres à
juge unique qui, comme leur
nom l'indique, ne recourent
qu'à un seul magistrat — au
lieu de trois — pour juger de
certains dossiers déterminés
par la loi. En pratique, si plus
de causes peuvent ainsi être
traitées en première instance
et en appel, il s'avère que les
jugements prononcés sont sou-
vent moins bien argumentes en
droit. Il en résulte un plus grand
nombre d'appels. Ce qui ne fait
que déplacer le problème de
l'arriéré, voire même l'aggraver
dans la mesure où ce sont les
cours d'appel — voir nos don-
nées statistiques—qui sont les
plus touchées par les lenteurs
judiciaires.

Trop de plaideurs
mts

Autre point faible du système
actuel, la conception très libé-

rale du code judiciaire qui
laisse à certains avocats procé-
duriers toute latitude pour faire
traîner les affaires en longueur.
Or, c'est évident, dans la plu-
part des dossiers, l'une des
parties tire toujours avantage à
retarder le plus possible un ju-
gement pressenti défavorable.
En cause ici, les « conclusions
tardives », une véritable en-
trave à l'efficacité de la Justice.

De quoi s'agit-il? Avant
qu'une affaire soit plaidée, les
avocats sont chargés de trans-
mettre des « conclusions » à la
partie adverse. Il s'agit en l'oc-
curence de documents dans
lesquels chacun avance ses ar-
guments en droit et en fait. But
de la manœuvre : faciliter les
débats, en sachant de quoi l'on
parlera exactement. Malheu-
reusement, il arrive souvent
qu'une ou l'autre des parties —
celle qui a intérêt à ralentir le
cours de la justice — dépose
des « conclusions additionnel-
les » en dernière minute, voire
même à l'audience. L'avocat
de la partie adverse est alors
face à un dilemme. Soit il
plaide tout de même pour per-
mettre à son client d'obtenir un
jugement, mais il risque d'être
pris de court par les nouvelles
conclusion. Soit il demande la
remise de l'affaire... qui est
ainsi renvoyée aux calandes
grecques, vu la longueur des
délais de fixation.

Le contournement de l'arti-
cle 751 du code judiciaire par
certains avocats est encore
plus vicieux. En l'occurrence,
il arrive qu'après l'introduction
d'une affaire, l'une des parties
fasse le mort. Dans ce cas, la
partie la plus diligente peut de-
mander au juge de faire appli-

Suite page 23 >

1re INSTANCE
1980 1989

Affaires introduites 58.438 89.627
Affaires terminées 46.634 69.151
Affaires en souffrance 180.562 354.207

Les tribunaux de 1™ instance connaissent de toutes les deman-
des supérieures à 50.000 francs et les appels des décisions des
juges de paix. Cette instance est compétente dans différentes ma-
tières tels le droit de la famille, les successions, les donations...
Un certain nombre de tribunaux de 1re instance ne respectent pas
les délais de fixation admissibles de 3 à 4 mois. Des milliers d'or-
donnances sont rendues chaque année en référé pour les affai-
res urgentes et les délais de fixation ont tendance à diminuer de-
puis quelques mois (voir l'exemple de Nivelles).
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cation du fameux article
751. En vertu de cette
disposition, l'adversaire
est obligé de conclure
dans un délai d'un mois
au risque de voir pro-
noncer un jugement
contradictoire sans que
ses arguments ne soient

^^^ exposés. Comme le dé-
^^^ clarait Melchior Wathelet

lors d'un récent colloque
riHht du Sénat sur l'arriéré ju-
^^_ diciaire : « Lorsque

* j'étais étudiant en
deuxième candidature, en
1966, cet article avait été an-
noncé comme une arme abso-
lue. L'annonce en avait même
été fêtée. Mais on constate à
présent qu'il a suscité plus de
problèmes qu'il n'en a résolu. »

Car que passe-t-il en réalité?
L'article 751, tel qu'il existe ac-
tuellement, n'offre aucune so-
lution au problème de conclu-
sions tardives. En effet, il est
fréquent que la partie contre la-
quelle l'application de l'article
751 est sollicitée prenne des
conclusions sommaires et... ré-
serve son argumentation de
fond pour des conclusions ad-
ditionnelles qui seront une fois
encore déposées en dernière
minute...

Autre manœuvre procédu-
rière qui se nourrit littéralement
de l'arrière judiciaire : les ap-
pels purement dilatoires, c'est-
à-dire ne visant qu'à retarder
l'échéance d'un jugement re-
douté. Comme le faisait remar-
quer naguère le procureur gé-
néral près de la Cour de Cas-
sation — aujourd'hui émérite
— Etienne Krings, « plus les
délais de fixation devant les
cours d'appels sont longs, plus
nombreux sont les appels ».

Pire faire?
Tous ces exemples montrent

à quel point le barreau a éga-
lement ses responsabilités
dans les lenteurs judiciaires.
Dès lors, un projet de loi du mi-
nistre Wathelet vise à renforcer
le rôle d'arbitre des magistrats
vis-à-vis de la procédure. Le
texte qui est à l'étude depuis
plusieurs mois au sein de la
Commission de la Justice du
Sénat n'avance cependant pas
très fort. Certains rapellent —
mais il s'agit sans aucun doute
de mauvaises langues — que
beaucoup de membres de

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

1980 1989
Affaires pendantes au début de l'année 18.553 39.798
Affaires introduites 64.740 51.943
Affaires jugées 63.416 53.071
Affaires restant en souffrance 19.877 41.751

Les tribunaux correctionnels sont compétents pour juger de tous
les délits, ainsi que de certains crimes « correctionnalisés » (af-
faires pénales). C'est aussi une instance d'appel vis-à-vis des dé-
cisions des tribunaux de police. Le nombre d'affaires restant à
juger est ici relativement faible, mais un certain nombre sont re-
tenus par le ministère public en attendant des possibilités de fixa-
tion au tribunal.

cette commission portent en-
core leur toge d'avocat sous
leurs habits civils d'homme po-
litique. «Procès d'intention» ré-
torque le président de la Com-
mission, Roger Lallemand.
« S'il est vrai qu'une grande
partie des membres de la Com-
mission de la Justice sont
membres du barreau et que la
tendance de tous corps est de
se protéger, il est vrai aussi que
les gens qui ont l'expérience
du terrain se rendent mieux
compte du manque de réa-
lisme de certains changements
de procédure. On bloquait
avant les vacances sur la ques-
tion des remèdes à apporter
aux conclusions tardives, mais
on devrait se décider définitive-
ment sur cette question très
bientôt. De telle manière que le
projet Wathelet puisse encore
passer en séance publique
avant la fin de la législature. »

Les intentions du ministre de
la Justice sont, il est vrai, des
mesures contraignantes pour
les avocats. Récemment en-
core, Melchior Wathelet utilisait
une métaphore qui ne laisse
pas de doute sur son senti-
ment : « On peut faire une
comparaison avec le football.
Face à des joueurs qui ne se-
raient en justice que pour ga-
gner du temps plutôt que pour
gagner le procès. Pour avoir
uniquement le regard fixé sur
l'horloge du stade, on peut
ainsi se faire sanctionner pour
antijeu, pour déloyauté par rap-
port au partenaire... »

Plus concrètement, Melchior
Wathelet propose de modifier
le code judiciaire de telle ma-
nière qu'il soit désormais im-
possible de remettre encore
des conclusions dans un délai
de trente jours précédant les
plaidoiries. Par ailleurs, l'article

DELAIS MINIMUMS ET MAXIMUMS
RENCONTRES ENTRE LA DEMANDE
DE FIXATION ET LE TRAITEMENT A

L'AUDIENCE (EN MOIS)

Bruxelles
Nivelles
Liège
Namur
Dînant
Vervier
Huy
Marche-en-Fam.
Neufchâteau
Arlon
Mons
Charleroi
Tournai

TRIB. 1« INST.
1989

8 à 10
12 à 24
1 à 14

5
3 à 6
3 à 12
1 à 10
1 à2

1
3

6 à 18
2 à 13
2 à 10

1991
1 à 12
3 à 12
1 à7
4 à 5

3
3 à 8
1 à 10
1 à2

1
2 à 4

6 à 15
2 à 13
1 à11

TRIB. COMM.
1989
5 à 8
4 à5
2 à 3
5 à6

4
2

2 à 3
2

1 à 1,5
1 à 1,5

2
2
2

1991
4 à 7
6 à 8
2 à 3

1
4

1,5 à 2
3 à 4
2 à 3

2 à 2,5
2 à 2,5
2 à 3
2 à 3

4

Sources : Enquête Télémoustique - Au nom de la loi et E. Krings,
L'état de l'arriéré judiciaire, op. cit. (pour les données de 1989).

751 serait enfin rendu réelle-
ment efficace puisqu'ici aussi
les conclusions additionnelles
déposées en dernière minute
seraient repoussées systéma-
tiquement. Quant aux appels,
on prévoirait des sanctions
pour les recours jugés témérai-
res et vexatoires...

Pénis de justke
Une autre mesure est égale-

ment à l'étude en commission
du Sénat pour alléger les rôles
des cours d'appel. Il s'agit de
l'augmentation du « taux de
dernier ressort » pour les justi-
ces de paix. Dans de nombreu-
ses affaires civiles, il est en ef-
fet question de demandes qui
portent sur des sommes d'ar-
gent. A l'heure actuelle, les jus-
tices de paix sont compétentes
pour connaître des demandes
allant jusqu'à cinquante mille
francs. On porterait cette com-
pétence jusqu'à septante-cinq
mille francs, ce qui permettrait
de rendre plus de jugements
dans ce type d'instance. Par
ailleurs, les jugements du juge
de paix seraient rendus en der-
nier ressort — soit sans appel
possible — jusqu'à un montant
de cinquante mille francs-

Une mesure qui apparaît peu
démocratique vis-à-vis des
« petits procès ». D'autant que
ceux-ci sont parfois très impor-
tants pour des particuliers peu
fortunés. Néanmoins, plusieurs
juristes se montrent favorables
à cette mesure. Comme l'expli-
que, M. De Levai, professeur
à l'Université de Liège, «On est
ici face à un conflit de valeurs.
Les « petits procès » n'auront
pour seul recours qu'un éven-
tuel pourvoi en cassation. Or,
il est vrai que l'accès aux avo-
cats qui plaident à ce niveau
n'est pas — d'un point de vue
économique — aisé pour tous
les justiciables. Cependant, on
est dans une telle situation
d'arriéré que, trop souvent, la
justice ne remplit plus son œu-
vre. Des jugements rendus en
dehors de tous délais raisonna-
bles équivalent ni plus ni moins
à des dénis de justice. »

« Par ailleurs, ajoute M. De
Levai, toute une réflexion est
en cours actuellement qui de-
vrait conduire à mettre mieux
en évidence, voire même à ren-
dre obligatoire des procédures

Suite page 24 >
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inscrites dans le code,
mais trop méconnues
dans la pratique. » II en va
ainsi de la « requête » qui
permet au justiciable de
se passer des services
d'un huissier pour intro-
duire son affaire au tribu-

B^ nal et qui devrait être plus
, souvent utilisable à l'ave-

•F nir. Idem pour les procé-
^^ dures en « débats suc-

^ cints » qui permettent de
jjjt plaider l'affaire dès l'au-

dience d'introduction et
qui sera vraisemblablement
rendue obligatoire pour cer-
tains types d'affaires peu com-
pliquées à la suite des travaux
d'aménagement de la procé-
dure réalisés par les sénateurs.

Le ministre

Très vaste problème que ce-
lui qui sera donc abordé, mer-
credi soir, sur le plateau de la
RTBF Charleroi. Lors du débat,
le ministre de la Justice sera
notamment interrogé par de
justiciables lésés, invités en
studio. Outre, les réformes de
procédure qu'il suggère au
Parlement, Melchior Wathelet
rappellera sans doute qu'il est
aussi l'auteur de nouvelles dis-
positions législatives (adoptées
par le parlement en juillet der-
nier) concernant le recrute-
ment, la nomination et la for-
mation des magistrats. Buts
poursuivis : accroître l'effica-
cité des magistrats et partant,
diminuer l'arriéré.

Il sera également question
de gros sous. On signalera ici
les efforts du ministre en ma-
tière d'investissements pour
l'équipement informatique des
cours et tribunaux (1,8 milliards
de francs en cinq ans). Une dé-
marche d'autant plus méritante
que le budget de la Justice
n'est que de 28,3 milliards pour
1992.

Une réévaluation à la
hausse? Ce serait en tout cas
un bon thème de campagne
électorale... •

Michel Bouffioux.

AU NOM DE LA LOI
RTBF 1

25 SEPTEMBRE

AU NOM DE LA LOI SE LIVRE
Plus fouineurs que jamais, les justiciers ca-
rolos entament leur treizième saison d'enquê-
tes. Cadeau-surprise : un livre où les journa-
listes et leur producteur racontent les grands
moments du magazine le plus regardé de la
RTBF. En avant-première, nous avons lu, ou
plutôt dévoré, ce palpitant récit.

UELLE aventure! Coordonateur de
l'émission et de la rédaction du bou-

quin, Marc Dechamps n'aura guère goûté aux
joies du farniente estival : « C'est un boulot
considérable qui nous a mis un peu en retard
dans la préparation de la nouvelle saison.
Mais je suis assez content du "bébé" » (en-
gendré aux éditions EPO). Chacun de ses au-
teurs se tire plutôt fort bien de l'épreuve de
composition française. Mentions spéciales,
peut-être, à Patrick Remacle, ancien rédac-
teur du Drapeau Rouge, qui renoue ainsi bril-
lamment avec la chose écrite. Et à Gérard
Rogge, le « vieux » de la vieille, dont les cha-
pitres traduisent une même et
parfaite maîtrise du métier
d'écrivain. Les deux Michel,
Hellas et Hucorne, se parta-
gent le troisième accessit. Ils
auraient pu collectivement
écrire un roman policier, mais
lui ont préféré les tranches de
leur vie professionnelle qui les
ont le plus marqués au long de
douze années d'investigations
journalistico-judiciaires. Cha-
que partie de l'ouvrage est
aussi le récit d'une rencontre
avec un personnage qui va les
conduire au cœur de son
drame personnel ou leur faire découvrir l'am-
pleur d'un problème de société. A Au nom
de la loi, ce sont rarement les enquêteurs qui
choisissent une piste à suivre plutôt qu'une
autre : dans la majorité des cas, leurs recher-
ches trouvent leur origine dans un contact di-
rect avec le téléspectateur. C'est le public, en
somme, qui alimente l'émission. A charge
pour les journalistes de défendre « la raison
du plus faible » et de révéler « le dessous des
cartes », les deux devises du magazine héri-
tées de feu André Hagon auquel les auteurs
n'oublient pas de rendre un légitime hom-
mage. Parmi leurs centaines de séquences,
ceux-ci ont donc épingle les plus pathétiques
et les plus édifiantes.

L'histoire de ce jeune prof de l'enseigne-
ment catholique accusé d'impudeur et qui,
aujourd'hui encore, après deux grèves de la
faim, attend qu'on lui rende justice. L'his-
toire de cette mère de famille, victime du rapt
de ses enfants, celle de la petite Elisabeth, dis-
parue sans laisser de traces, ou celle encore,

commune et misérable, des pensionnaires de
la prison de Namur. L'émotion, sans voyeu-
risme, pour servir l'information. Travail qui
devient délicat avec cette vaste enquête sur les
pratiques d'une société d'assurances, péril-
leux avec l'infiltration du milieu des faussai-
res, semé d'embûches avec le dossier brûlant
du financement des partis. L'audace leur
étant coutumière, Dechamps et ses amis ne
se privent d'ailleurs pas de régler quelques
comptes envers ceux des politiciens qui,
douze années durant, ont voulu leur mettre
des bâtons dans les roues. Dans sa conclu-
sion, le producteur s'en prend également à
certains magistrats qui, par leurs décisions,
ont sévèrement malmené la liberté de la
presse. Et à certains membres du conseil
d'administration de la RTBF dont il révèle
les manœuvres indignes destinées à « clouer
le bec des journalistes poujadistes ». Pouja-
distes? Dans un paragraphe essentiel, Gérard

Rogge exécute de belle manière
ce stupide reproche : « Vouloir
ménager l'opinion, au nom
d'un danger de dérive pouja-
diste, procède d'un mépris
profond du public. Le retour
sur la scène d'hommes politi-
ques, discrédités par des scan-
dales à répétition avec l'appui
de leur parti, trouble plus sû-
rement l'opinion que trente-six
reportages ePAu nom de la loi
ou des Travaux inutiles. Le re-
fus de la transparence, la lan-
gue de bois, le culte du secret,
sapent la confiance du citoyen

en ses institutions plus sûrement qu'une
presse libre et critique. » Aussi juste que soit
le propos, les coups de fil rageurs et les pro-
testations courroucées resteront sans doute
(longtemps?) le lot des protégés de Jean-
Philippe Art, patron de centre, ravi du suc-
cès d'audience de ses troupes (550.000 spec-
tateurs en moyenne selon le CIM). Depuis
que ce type d'émission a vu le jour à Charle-
roi, pas une seule action judiciaire n'a jamais
abouti à leur encontre. Pas même un droit
de réponse. « Au nom de la loi, résume Marc
Dechamps, est une émission sérieuse prépa-
rée avec beaucoup de sérieux par des gens qui
ne se prennent pas du tout au sérieux. » L'hu-
mour et les anecdotes cocasses ne sont en ef-
fet pas absentes du livre bientôt disponible
en librairie. Beaucoup plus qu'une compila-
tion de souvenirs, il amorce parfois des ré-
flexions profondes sur le monde de la Jus-
tice que le premier numéro de la saison, en
synergie avec Télémoustique, met d'emblée
sur la sellette. A voir et à lire. •

Yves Rasir.
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